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Résumé
L’architecture régionale de sécurité maritime (ARSM) commence à donner des résultats alors que le programme MASE qui a permis sa mise en place est en phase de clôture. La pleine opérationnalisation et la pérennisation de l’ARSM nécessitent un soutien durable tant au niveau politique que financier, tant par les pays signataires que les partenaires. C’est dans ce sens que le Secrétariat général, conformément aux décisions de ses instances, porte un plaidoyer auprès des Etats signataires et des partenaires, notamment l’Union européenne qui a adopté le programme « Safe Seas Africa » (SSA). 

Etat d’avancement de la suite de l’ARSM
Anticipant la fin du Programme MASE fin 2023, le Secrétariat général a organisé, sous la présidence malagasy, une consultation régionale élargie sur la suite à donner avec les pays de l’Afrique australe, orientale et océan Indien le 10 novembre 2022. Les conclusions ont été adoptées par le Conseil extraordinaire de la COI, le 22 décembre 2022, qui a mandaté le Secrétariat général à approcher les partenaires de développement et membres observateurs, notamment l’Union européenne (UE), pour la mobilisation des ressources financières nécessaires, pour la pleine opérationnalisation et la consolidation de l’ARSM. Conformément à la décision 7 (b) du 36e Conseil des Ministres de la COI, le 37e Conseil des Ministres de la COI a réitéré sa décision d’une continuité sans interruption de l’ARSM et sa pleine opérationnalisation dès décembre 2023.
Le siège de l’UE a entrepris une mission le 19 janvier 2023 au Secrétariat général de la COI. L’UE a adopté, en octobre 2023 un programme « Safe Seas Africa » (SSA) pour l’ensemble de l’Afrique avec les objectifs suivants :
1. Les forces de l’ordre et autorités maritimes nationales pour prévenir, combattre et enquêter sur les crimes maritimes ;
2. Le judiciaire pour prévenir, réprimer, répondre et juger les crimes maritimes ;
3. Les centres de sécurité maritime nationaux et régionaux ;
4. La coordination et coopération intra-nationales/agences et inter-régionales.

[bookmark: _Hlk161761693]L’UE a présenté le programme SSA au 10e Comité de pilotage de l’ARSM le 13 novembre 2023 et a proposé que la COI se positionne comme agence de mise en œuvre pour la composante 3 ci-dessous : « renforcer les capacités des Centres de sécurité maritime nationaux et régionaux ». Conformément à la décision 7 (b) du 36e Conseil des Ministres de la COI et à la décision 5 (c) du 37e Conseil des Ministres de la COI, la proposition de l’UE (voir Annexe 1 pour la synthèse du programme SSA) était alignée aux recommandations de la consultation régionale du 10 novembre 2022 pour une continuité sans interruption de l’ARSM. Ainsi, le Comité de pilotage a validé les propositions de l’UE pour une poursuite des actions de l’ARSM sous le programme SSA. Le programme MASE ayant pris fin le 10 décembre 2023 et conformément à la décision 5) du COPL 02/2023, le Comité de pilotage a souligné la nécessité de maintenir les Officiers de liaison internationaux (OLI) et la continuité des actions des deux centres et a sollicité la DUE pour considérer la rétroactivité, d’une part, des financements des opérations en mer entreprise entre la fin de MASE en décembre 2023 et le début du programme SSA, et, d’autre part, le soutien aux OLI qui doivent continuer leurs activités et le personnel qui appuie le Secrétariat général. Conformément à la décision 5a) du COPL 02/2023, la COI se positionne comme agence de mise en œuvre pour la composante 3, « renforcer les capacités des centres de sécurité maritime nationaux et régionaux ». Les échanges qui ont suivi entre le Secrétariat général et l’UE ont conclu par la soumission d’une proposition de la COI début décembre 2023 (voir Annexe 2 pour la synthèse de la proposition). 

Pérennisation de l’ARSM
Le programme SSA apportera le financement pour contribuer à la pleine opérationnalisation de l’ARSM. Toutefois, sa pérennisation passe par la mise en œuvre effective des engagements liés aux deux accords MASE par les Etats signataires, permettant l’appropriation de l’ARSM par l’ensemble des institutions nationales concernées, inclus les centres nationaux. Ces engagements portent sur : 
· Des provisions de financement pérenne ; 
· La promotion de l’ARSM par l’ensemble des pays dans les instances régionales et internationales, 
· Des provisions adéquates et durables pour le financement des centres régionaux et les Officiers de liaison au-delà du financement de l’UE. 
Dans ce contexte, les deux pays hôtes des deux centres s’étaient déjà engagés, dans le cadre des accords de siège, à promouvoir l’ARSM et à œuvrer pour sa pérennisation. Ceci est d’autant plus important dans un contexte où les 21 pays membres du Code de Conduite de Djibouti ont agréé d’utiliser les centres de l’ARSM, au lieu de mettre en place d’autres centres régionaux. 

Suite de la mise en œuvre de la Conférence ministérielle sur la sûreté et la sécurité en mer
La République de Maurice a organisé la 3e Conférence ministérielle sur la sûreté et la sécurité en mer qui a abouti avec une Déclaration (Annexe3) contenant plusieurs actions pour suite à donner, incluant une Conférence ministérielle sur la drogue, la mise en place d’un forum des gardes côtes, l’élaboration et l’adoption d’une politique régionale de sécurité et sûreté de la navigation, entre autres. 

Conférence ministérielle sur la drogue 
L’ampleur que prend le problème de la drogue dans la région a incité la République de Maurice à organiser une première consultation régionale en avril 2023. Ses recommandations ont été approuvées lors de la 3e Conférence ministérielle sur la sécurité et la sûreté maritimes tenue le 16 novembre 2023 à Maurice et qui a mis en exergue l’urgence de maintenir les efforts collectifs de la lutte contre le trafic de drogue. Capitalisant sur cette dynamique, la République de Maurice a organisé, avec l’appui technique de la COI, une conférence ministérielle sur la lutte contre le trafic et la consommation de drogues le 25 avril 2024. Cette conférence, à laquelle ont pris part 24 Etats et une douzaine d’organisations internationales, a débouché sur une déclaration reconnaissant la nécessité d’une stratégie régionale et validant le principe de mise en place d’un Observatoire régional que la République des Seychelles s’est proposée d’abriter. 

Conférence ministérielle sur la sécurité portuaire et la sûreté de la navigation
[bookmark: _Hlk162506765]La région est l'une des voies maritimes les plus fréquentées et revêt une importance particulière pour le commerce et l'économie mondiale en termes de trafic de cargo et de transport pétrolier. Le constat fait dans le cadre du projet sur la « sécurité portuaire et la sureté de la navigation » - (PSP) financé par l’UE démontre la nécessité urgente de l’amélioration des capacités pour se conformer aux normes de sécurité portuaire. Dans ce contexte, le Comité de pilotage du projet PSP a décidé d’entreprendre la formulation et l'adoption d'une politique régionale sur la sécurité portuaire et la sûreté de la navigation. Cette initiative a été accueillie favorablement par la 3ème Conférence ministérielle sur la sécurité et la sureté maritime de novembre 2023. Cette conférence ministérielle est en cours de préparation et aura lieu très probablement fin 2024, début 2025.

Groupe de contact contre les activités maritimes illicites 
Le Groupe de contact contre la piraterie au large des côtes somaliens (CGPCS) était un mécanisme multilatéral informel doté d’une structure ouverte et flexible. Après vingt-quatre sessions plénières du CGPCS, il a été décidé de l’orienter contre les activités maritimes illicites en 2023, suivant la résolution 2608 (2022) des Nations Unies. Le Secrétariat général remplit toujours les fonctions du secrétariat du Groupe de contact devenu CGIMA – Groupe de contact contre les activités maritimes illicites. 
Cependant, une recrudescence des attaques de piraterie dans l’océan Indien occidental a été noté depuis novembre dernier. De ce fait, le Secrétariat général soutient la présidence actuelle du CGIMA, assurée par le Kenya, afin de mobiliser la communauté internationale pour lutter contre ce fléau. Ceci permet de mobiliser l’ARSM et ses centres pour un meilleur suivi des incidents en mer, collaborer avec la communauté internationale et surtout identifier des mesures appropriées contre les impacts dans l’océan Indien occidental. 


Proposition de décision
Le Conseil des ministres de la COI : 
a) Félicite le Secrétariat général pour avoir anticipé la fin du programme MASE et saisi l’opportunité de l’instruction du programme Safe Seas Africa sur financement de l’Union européenne pour assurer une suite sans interruption de l’architecture régionale de sécurité maritime (ARSM) comme demandé par le 36e Conseil des ministres ;
b) Prend bonne note de l’élaboration, par le Secrétariat général, d’un plan de promotion et de pérennisation de l’ARSM et de sa mise en œuvre par les Etats parties, ainsi que les pays hôtes des deux Centres.
c) Félicite la République de Maurice pour l’organisation de la conférence ministérielle sur la drogue avec l’appui du Secrétariat général et fait appel aux partenaires et observateurs pour contribuer à la mise en œuvre effective des recommandations qui en découleront. 
d) Prend note de l’organisation d’une Conférence ministérielle en vue de l’adoption d’une politique régionale sur la sécurité portuaire et la sûreté de la navigation et demander au Secrétariat général d’entamer les consultations avec les Etats participant au programme régional PSP de « sécurité portuaire et sûreté de la navigation » pour son accueil.
e) Félicite le Secrétariat général pour son rôle important dans la réactivation des travaux du Groupe de contact contre les activités illicites en mer.
f) Mandate le Secrétariat général à soutenir la République de Maurice dans l’organisation des prochaines conférences ministérielles sur la sécurité et la sûreté en mer.
g) Mandate le Secrétariat général à appuyer l’organisation d’un forum des garde-côtes en cohérence avec l’ARSM et les initiatives régionales existantes ainsi que du prochain exercice de terrain (Field Training Exercise). 
h) Sollicite le Secrétariat général à poursuivre son plaidoyer auprès des observateurs et partenaires de développement de la COI pour soutenir l’architecture régionale de sécurité maritime. 

Rappel des décisions antérieures
Cf. 
· [bookmark: _Hlk161761353]Décision 7 (b) du 36e Conseil des Ministres de la COI
· Décision 5 (c) du 37e Conseil des Ministres de la COI
· Décision 5. 3eme Conférence ministérielle sur la sécurité et sûreté maritimes et suite du programme MASE du COPL n°02/2023

Annexes :
· Annexe 1 : Synthèse du Programme Safe Seas Africa
· Annexe 2 : Synthèse de la proposition de la COI 
· Annexe 3 : Déclaration de la 3e Conférence ministérielle sur la sûreté et la sécurité maritime 
· Annexe 4 : Déclaration de la 1e Conférence ministérielle sur la lutte contre le trafic et la consommation de drogues
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